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CONTRAT DE SÉJOUR
EHPAD Mille Sourires - Cunlhat


· Validé au Comité Social d’Etablissement le 23/10/2023
             au Conseil d’Administration le 26/10/2023
[bookmark: _GoBack]        au Conseil de Vie Sociale le 14/03/2024





Ce document est une version 5, qui tient compte des modifications introduites par la loi du 02/01/2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, du décret n°2004-1274 du 26 novembre 2004 relatif au contrat de séjour ou document individuel de prise en charge prévu par l’article L311-4 du code de l’action sociale et des familles (JO du 27 novembre 2004), du décret n° 2011-1047 du 2 septembre 2011 relatif au temps d'exercice et aux missions du médecin coordonnateur exerçant dans un établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes mentionné au I de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et du décret n° 2010-1731 relatif à l’intervention des professionnels de santé exerçant à titre libéral dans les EHPAD, conformément au décret n°2022-734 du 28/04/2022.
Ce document intègre la désignation d’une personne de confiance au secteur médico-social article L.311-5-1 du CASF et la vérification du consentement lors de l’admission en établissement article L.311-4-5 et 6 du CASF et l’art L.311-4 du CASF sur la rénovation des contrats de séjours
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Le contrat de séjour définit les objectifs de l’accompagnement de la personne, dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet d’établissement. Il détaille la liste et la nature des prestations délivrées ainsi que leur coût prévisionnel.
Le contrat de séjour définit les droits et obligations de l'établissement et de la personne accompagnée. Celui-ci peut être révisé selon l’évolution des textes législatifs, les modifications devront être soumises et approuvées par le comité social d’établissement, le conseil de la vie sociale et le conseil d’administration.

La personne accompagnée et/ou son représentant sont invités à en prendre connaissance avec attention.
Ils peuvent, lors de la signature, se faire accompagner de la personne de leur choix et font connaître à l’établissement le nom et les coordonnées de la personne de confiance au sens de l’article L1111-6 du code de la santé publique et / ou de la personne qualifiée au sens de l’article L 311-5 du CASF, s’ils en ont désigné une.

Le contrat de séjour est élaboré dans le cas d'un séjour permanent ou temporaire. Ce contrat est conclu entre la personne accompagnée ou son représentant légal et le représentant de l'établissement. 
Le contrat est établi en tenant compte des mesures et décisions administratives, judiciaires, médicales adoptées par les instances compétentes. Il est remis à chaque personne et le cas échéant, à son représentant légal, au plus tard dans les 15 jours qui suivent l’admission et signé par les deux parties dans le mois, dans la mesure du possible.

Si la personne accompagnée ou son représentant légal refuse la signature du présent contrat, il est procédé à l’établissement d’un document individuel de prise en charge (DIPEC).
Les conflits nés de l’application du contrat sont, en l’absence de procédure amiable ou lorsqu’elle a échoué, portés selon les cas devant les tribunaux de l’ordre judiciaire ou administratif compétents.

L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Mille sourires de Cunlhat est un établissement public social et médico-social (EPSMS) autonome.

Son habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale et/ou de l’allocation personnalisée d’autonomie lui permet d'accueillir les personnes qui en font la demande et qui remplissent les conditions d'admission.

Les personnes accompagnées peuvent solliciter une allocation personnalisée d’autonomie pour couvrir une partie des frais des tarifs journaliers dépendance. Le dossier de demande est éventuellement à retirer auprès de l’agent administratif chargé des admissions à l’EHPAD.

L'établissement se conforme aux normes pour l'attribution d’allocation logement, permettant aux résidents qui remplissent les conditions nécessaires d'en bénéficier.

Le contrat de séjour prévoit :
· les conditions et les modalités de sa résiliation ou de sa révision des mesures qu'il contient ;
· la définition avec la personne accompagnée ou son représentant légal des objectifs de l’accompagnement;
· la mention des prestations d'action sociale ou médico-sociale, éducatives, pédagogiques, de soins et thérapeutiques, de soutien ou d'accompagnement les plus adaptées qui peuvent être mises en œuvre dès la signature du contrat dans l'attente de l'avenant mentionné au septième alinéa du présent article ;
· la description des conditions de séjour et d'accueil incluant la liste des prestations délivrées dont celles relevant du socle de prestations minimales obligatoires de l’article L. 314-2 du code de l’action sociale et des familles
· les conditions de la participation financière de la personne accompagnée ou de facturation, y compris en cas d'absence ou d'hospitalisation ;

[bookmark: _Toc122437223][bookmark: _Toc122438363]I. CONTRACTANTS

Le présent contrat, établi en double exemplaire, définit les objectifs et la nature de l’accompagnement de la personne accompagnée par l’EHPAD Mille Sourires.

	Le contrat de séjour est conclu entre :

	D'une part,

	L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Mille Sourires
          situé : 4 quartier Lamothe
                   63590 Cunlhat
	Représenté par son directeur, ……………………………………………….

	Et d'autre part,

	Mme ou M. ……………………………………………………………………………
	

	Né(e) le ……………………………………. à …………………………………………
Dénommé(e) le / la personne accompagné(e), dans le présent document.

	Le cas échéant, représenté(e) par M. ou Mme (indiquer, nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse, éventuellement lien de parenté, ……………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Dénommé(e) le représentant légal (préciser : tuteur, curateur, mandataire judiciaire à la protection des majeurs ; joindre la photocopie du jugement).

   Le résident désigne une personne de confiance :     oui                   non

Ci-joint la déclaration de désignation de la personne de confiance dûment complétée
(Décret n° 2016-1395 du 18 octobre 2016 fixant les conditions dans lesquelles est donnée l'information sur le droit de désigner la personne de confiance mentionnée à l'article L. 311-5-1 du CASF)  

Il est convenu ce qui suit. 
[bookmark: _Toc122437224][bookmark: _Toc122438364]II. DÉFINITION AVEC LA PERSONNE ACCOMPAGNEE OU SON REPRÉSENTANT LÉGAL DES OBJECTIFS DE L’ACCOMPAGNEMENT

L’EHPAD Mille Sourires de Cunlhat propose aux personnes accompagnées un hébergement de qualité répondant le mieux possible à leurs besoins et attentes, en tenant compte des dispositions réglementaires en terme de qualité d’habitat et de sécurité. 
L’accompagnement proposé favorise l’autonomie et est réévalué au moins une fois par an, pour intégrer les parcours de vie du résident. Selon l’évolution de l’état de santé du résident, le parcours de soin du résident fait l’objet d’une évaluation par l’équipe pluridisciplinaire composée des soignants, des médecins, de la psychologue ; ainsi, l’adaptation du parcours de soin peut nécessiter des changements d’unité pour le résident.
Les chambres, accessibles PMR, sont toutes équipées de sanitaires individuels. La majorité d’entre elles sont équipées de rails de transfert.
Une unité (lilas) est dédiée aux personnes souffrant de troubles du comportement avec désorientation temporo spatiales associée à une déambulation.
Un PASA (pôle activité et soins adaptés) accueille sur prescription médicale des résidents en journée.
L’entrée et sortie de l’unité Lilas et du PASA sont soumises à une évaluation et réévaluation pluridisciplinaire périodique.
Il y a trois chambres réservées à l’accueil de couples.
Deux chambres sont destinées à de l’hébergement temporaire, (tarif hébergement permanent + GIR).  

Des mesures spécifiques peuvent être prises dans le cadre de l’activation de plan d’urgence (plan blanc, plan bleu, plan grand froid, plan canicule, plan pandémie…). 

[bookmark: _Toc122437225][bookmark: _Toc122438365]III. CONDITIONS D’ADMISSION

Les conditions d’admission à l’EHPAD Mille Sourires sont précisées dans le règlement de fonctionnement de l’établissement annexé au présent contrat.

[bookmark: _Toc122437226][bookmark: _Toc122438366]IV. DURÉE DU SÉJOUR OU DE L’ACCUEIL TEMPORAIRE :

Le présent contrat est conclu pour : 
- une durée indéterminée à compter du …………………………………………………………
(- une durée déterminée du………………………………….. au ………………………………….)

La date d'entrée de l’a personne accompagnée est fixée par les deux parties.

Elle correspond, sauf cas de force majeure, à la date de départ de la facturation des prestations d’hébergement, même si la personne décide d'arriver à une date ultérieure.

[bookmark: _Toc122437227][bookmark: _Toc122438367]V. PRESTATIONS ASSURÉES PAR L'ÉTABLISSEMENT

Les modalités de fonctionnement sont définies dans le document "Règlement de fonctionnement" joint et remis au résident avec le présent contrat.

Les prestations ci-dessous énumérées, conformes au socle minimal de prestations défini à l’article L.314-2 du code de l’action sociale et des familles, sont assurées dans les conditions et les limites fixées par ce règlement de fonctionnement.

Tout changement dans les prestations assurées par l'établissement fait l'objet d'un avenant.
Les tarifs résultants d'une décision des autorités de tarification (Conseil Départemental, ARS) font l'objet d’un document annexé au présent contrat, porté à la connaissance de la personne accompagnée ou de son représentant légal. Toutes modifications leur sont communiquées.

[bookmark: _Toc122438368]5.1 Prestations d’administrations générale :
La gestion administrative du séjour : l’élaboration et le suivi du contrat de séjour, de ses annexes et ses avenants ainsi que les prestations comptables, et budgétaires d'administration générale sont inclus dans le prix de journée.

[bookmark: _Toc122438369]5.2 Description de la chambre fournie par l'établissement :
A la date de la signature du contrat, la chambre n°……………. est attribuée à M……………………..

Un état des lieux contradictoire est dressé et écrit à l'entrée et figure en annexe du contrat.

La clé de la chambre est remise lors de la prise de possession du lieu si la personne le souhaite et si cela est prévu dans son projet de vie.

Le personnel de l'établissement assure toutes les tâches de ménage, ainsi que l’entretien courant et la maintenance des équipements.

La personne accompagnée peut personnaliser sa chambre. En fonction de la taille de celle-ci, elle peut apporter des objets et du petit mobilier personnel si elle le désire (fauteuil, chaise, photos…), dans la limite du maintien de la libre circulation et des conditions de sécurité requises. 

La fourniture de l'électricité, du chauffage et de l'eau est à la charge de l'établissement.

Les communications téléphoniques sont à la charge de la personne accompagnée.

L’établissement permet l’accès de la personne aux moyens de communication, y compris internet, dans tout l’établissement incluant la chambre.

La fourniture des produits pour la toilette (rasoir, lames, mousse à raser, savon liquide, shampooing ...) est aux frais de la personne.

La personne accompagnée s’engage à respecter les locaux mis à sa disposition.


[bookmark: _Toc122438370]5.3 Restauration :
La personne accompagnée peut prendre ses repas en salle à manger collective ou en chambre.
Les menus sont équilibrés, variés et tiennent compte des aversions de chacun; sont proposés : trois repas, un gouter, une collation nocturne si besoin.
Une diététicienne salariée de l’établissement assure le suivi des besoins nutritionnels des personnes accompagnées et est garante de l’application des prescriptions spécifiques.
Les régimes alimentaires prescrits par ordonnance sont mis en œuvre. Selon les consignes en cours les régimes stricts sont proposés selon les besoins (régimes hyposodés, pauvres en fibres, réduits en sucre, différentes textures...)

La personne accompagnée peut inviter les personnes de son choix au déjeuner et au dîner. Le prix du repas est fixé par le Conseil d'Administration et communiqué chaque année.

[bookmark: _Toc122438371]5.4 Le linge et son entretien :
Le linge personnel doit être identifié (marques fournies par l'EHPAD sans surcoût).
Il doit être renouvelé aussi souvent que nécessaire. Il est souhaitable de se référer au trousseau type (quantité et matières) qui vous est fourni lors de la constitution du dossier d’entrée. Un inventaire du linge apporté est établi.
L’entretien du linge de la personne accompagnée est pris en charge par l’établissement.
Le linge domestique (draps, serviettes de toilette, serviettes de table…) est fourni par l'établissement. Les personnes accompagnées ont toutefois la possibilité d’utiliser leur propre linge de toilette. 
Les protections, nécessaires en cas d’incontinence, sont fournies par l’établissement.

[bookmark: _Toc122438372]5.5 Animation :
Les activités d'animation régulièrement organisées au sein de l'établissement ne donnent pas lieu à une facturation.
Des animations ponctuelles seront communiquées au cas par cas ainsi que les conditions financières de participation (spectacles, sorties, séjours…).

[bookmark: _Toc122438373]5.6 Autres prestations :
Les personnes accompagnées peuvent bénéficier des services choisis (coiffeur, pédicure…) et en assurent directement le règlement.
Un lieu de recueillement est à disposition dans l’établissement au rez-de-chaussée.

[bookmark: _Toc122438374]5.7 Aides à l'accompagnement des actes essentiels de la vie quotidienne :
Les aides qui peuvent être apportées au résident concernent la toilette, les autres soins quotidiens du corps (coiffage, rasage…), l'alimentation, l'habillement, les déplacements dans l'enceinte de l'établissement et toutes mesures favorisant le maintien voire le développement de l'autonomie (certains déplacements à l'extérieur de l'établissement, ateliers d'animation…).

Les autres déplacements à l'extérieur de l'établissement et notamment les consultations chez les médecins spécialistes ou dans les établissements de santé sont à la charge de la personne accompagnée et de sa famille. L’établissement peut se charger de réserver un transport dont le cout sera à la charge de la personne accompagnée ou si c’est son choix d’informer la famille des rendez-vous afin qu’elle s’organise pour l’accompagner.

Dans le cadre du projet de vie du résident, les professionnels accompagnent la personne dans l'accomplissement des actes essentiels de la vie en recherchant la participation de celui-ci chaque fois que possible, éventuellement par une participation à des petites tâches concernant l’entretien de son environnement, dans l’objectif de rétablir ou de maintenir le plus haut niveau possible d’autonomie.

Dans l’attente de l’élaboration de son projet de vie, les prestations d’action sociale ou médico-sociale, de soins et thérapeutiques, de soutien ou d’accompagnement les plus adaptés seront mis en œuvre pour la personne accompagnée dès son entrée dans l’établissement.

La personne a émis le souhait elle-même son admission à l’EHPAD ou à tout le moins donné son consentement à son entrée en EHPAD. Dès lors l’objectif suivant est fixé en fonction des éléments qui ont motivés son admission :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------------------------------- (à compléter en fonction de ses besoins et attentes partagés par la personne accompagnée avec la cheffe de service ou l’infirmière référente).

Il est important que ce paragraphe serve de base au développement et à la mise en œuvre du projet personnalisé qui sera élaboré par la suite.

[bookmark: _Toc122438375]5.8 Soins et surveillance médicale et paramédicale :
L'établissement assure une permanence soignante 24h/24h grâce à l’appel malade et à la veille de nuit.

Les informations relatives à la surveillance médicale et paramédicale ainsi qu’à la prise en charge des soins sont inscrites dans le "Règlement de fonctionnement" remis à la personne accompagnée à la signature du présent contrat. L’établissement ayant opté pour une tarification partielle, les frais induits par les soins des médecins libéraux ne font pas partie des frais de séjour décrits ci-dessous. L’établissement ne disposant pas d’une pharmacie à usage intérieur, les médicaments sont à la charge des personnes accompagnées. 
En revanche les soins infirmiers prescrits sont à la charge de l'établissement, ainsi que les produits usuels nécessaires à ces soins (décret n88-279 du 24 mars 1988, art 37-2).
Les mesures médicales et thérapeutiques individuelles adoptées par l’équipe soignante figurent au dossier médical de la personne accompagnée.

Les dispositifs médicaux sont pris en charge dans le cadre du forfait soins de l’établissement. Par conséquent, les dispositifs médicaux que les personnes accompagnées ou leurs familles seraient amenés à acheter en dehors de l’établissement resteront à leur charge.
	
Lorsque l’établissement dispose d’un médecin coordonnateur, chargé notamment :
· du projet de soins, de sa coordination avec les prestataires de santé externes qui interviennent auprès des personnes accompagnées : professionnels de santé libéraux, établissements de santé, secteur psychiatrique, services d’hospitalisation à domicile..
· des admissions : il donne son avis sur la possibilité d’admettre une nouvelle personne en tenant compte des possibilités offertes par l’établissement ;
· du dossier médical.
Enfin, en cas de situation d'urgence ou de risques vitaux ainsi que lors de la survenue de risques exceptionnels ou collectifs nécessitant une organisation adaptée des soins, le médecin coordonnateur réalise des prescriptions médicales pour les personnes accompagnées par l'établissement au sein duquel il exerce ses fonctions de coordonnateur. Les médecins traitants des personnes concernés sont dans tous les cas informés des prescriptions réalisées.
Les admissions sont prononcées par le directeur sur avis du médecin coordonnateur et de la cheffe de service, qui étudient les demandes d’entrée avec l’équipe soignante et l’agent chargé des admissions.
La constitution du dossier administratif de la personne est confiée à l’agent chargé des admissions. Toutes les pièces justificatives nécessaires à doivent être fournies de préférence en amont de l’admission.
Le dossier médical est élaboré par le médecin traitant. Ce dossier contient au minimum des données sur les motifs d’entrée et de sortie, les pathologies, la dépendance, les compte-rendu d’hospitalisation. Les médecins ont élaboré avec le médecin coordonnateur et les pharmacies, selon les recommandations des caisses d’assurance maladie, des listes de médicaments préférentiellement prescrits afin de réduire les risques iatrogéniques et le cout de la consommation médicamenteuse.
Le dossier de soins infirmiers est élaboré par les infirmiers. Ce dossier inclut les grilles d’évaluation de la dépendance. La traçabilité des soins, de leur suivi est assurée par la bonne tenue du dossier de la personne.
Les données personnelles sont informatisées et elles ont fait l’objet d’une autorisation de la CNIL (commission nationale de l’informatique et des libertés) et ne seront pas utilisées à d’autres fins que la continuité, la qualité et la traçabilité du soin.
Les données personnelles peuvent être partagées avec le corps médical extérieur à l’établissement, notamment en cas d’urgence.

La personne de confiance peut assister aux entretiens médicaux afin d’aider la personne accompagnée dans ses décisions. 

[bookmark: _Toc122437228][bookmark: _Toc122438376]VI. COÛT DU SÉJOUR

[bookmark: _Toc122438377]6.1 Versement d’un dépôt de garantie :
Lors de l’entrée dans l’établissement un état des lieux de la chambre, espace privatif, sera effectué, de même à la sortie ou lors d’un changement de chambre.
Un dépôt de garantie équivalent à 30 jours du prix de journée (hébergement + ticket modérateur) sera demandé et sera restitué à la libération de la chambre déduction faite des sommes dues. 

[bookmark: _Toc122438378]6.2 Montant des frais de séjour :
L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. Les décisions tarifaires et budgétaires annuelles des autorités de tarification s'imposent à l'établissement comme à chacune des personnes qu'il héberge. Elles sont portées à leur connaissance individuellement et collectivement à travers leur représentation au sein du conseil de la vie sociale (CVS).
Le présent contrat comporte une annexe à caractère informatif relative aux tarifs et conditions de facturation de chaque prestation et en cas d’absence et d’hospitalisation. Elle est mise à jour à chaque changement et au moins chaque année.

· [bookmark: _Toc122438379]6.2.1 Frais d'hébergement :
Les prestations décrites ci-dessus sont facturables selon une tarification fixée chaque année par arrêté du Président du Conseil Départemental. Ces prix de journée sont révisables à chaque budget annuel et lors de modifications budgétaires importantes (restructuration, mises aux normes). 
Lorsque les tarifs sont arrêtés en cours d’année par le Conseil Départemental, les nouveaux tarifs sont applicables à la date de l’arrêté. 
Les tarifs sont affichés chaque année à l'accueil de l'établissement et remis aux personnes accompagnées lors de l’admission. En cas d’évolution supérieure au taux du Conseil Départemental, la personne et/ou son représentant légal reçoivent un courrier l'informant des évolutions tarifaires décidées par le Conseil d'Administration et/ou fixées par le Président du Conseil Départemental.

La réservation d’une chambre est possible. Dès que la personne ou sa famille réserve une chambre, ayant une incertitude quant à leur date d’entrée ou en cas d’hospitalisation quant à leur date de transfert, celle-ci leur est facturée. Le paiement est à établir à l’ordre du Trésor Public. Un document d’engagement de réservation précisant le prix de journée est remis au plus tôt et signé des deux parties.

La facturation des frais d’hébergement inclut le jour d’admission et exclut le jour de sortie ou de transfert. Le jour du décès s’ajoute au montant des frais d’hébergement.

A la date de conclusion du présent contrat, les tarifs d’hébergement sont établis par un arrêté du conseil départemental, révisables chaque année et communiqués par courrier aux résidents.

Ils sont payés mensuellement par prélèvement automatique le 15 de chaque mois (sauf pour les résidents relevant de l’aide sociale) et à terme échu, auprès de Monsieur ou Madame le Receveur du Trésor Public de Thiers. En cas de décès, la facture du mois en cours ne sera plus prélevée et donnera lieu à une facturation classique.
La personne accompagnée peut demander à bénéficier des aides au logement et doit s’informer auprès de la caisse d’allocation logement.
S'agissant des personnes relevant de l'aide sociale, elles doivent s'acquitter elles-mêmes de leurs frais de séjour dans la limite de 90% de leurs ressources. 10% des revenus personnels restent donc à la disposition de la personne sans pouvoir être inférieurs à 1% du minimum social annuel, soit 115€ par mois en 2023.
Lorsque la personne est en attente de la décision d’attribution de l’aide sociale, l’établissement a le droit de facturer le tarif hébergement et dépendance à hauteur de 90% des ressources. Toute évolution législative ou réglementaire concernant l’habilitation à l’aide sociale rend caduque le présent contrat et conduit à la conclusion d’un nouveau contrat de séjour.

· [bookmark: _Toc122438380]6.2.2 Frais liés à la perte d’autonomie :
En fonction de la perte d’autonomie (évaluée à partir de la grille AGGIR) et du niveau des ressources, les personnes accompagnées peuvent bénéficier de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) versée par le Conseil Départemental. Les résidents classés en GIR 5/6 n’ont pas droit au bénéfice de l’APA.

Cette allocation permet de couvrir en partie le coût du tarif dépendance, arrêté par le Président du Conseil Départemental, en sus du tarif hébergement. Une participation reste à la charge de la personne en fonction de ses ressources.
L’établissement a fait le choix de percevoir directement cette allocation pour les ressortissants du Puy de Dôme.
A la date de conclusion du présent contrat et compte tenu de l’évaluation AGGIR dans les trois semaines suivant l’entrée de la personne le tarif dépendance est fixé à ……… euros nets par jour. Il est révisable chaque année et est communiqué par courrier aux personnes accompagnées.

· [bookmark: _Toc122438381]6.2.3 Frais liés aux soins :
La personne accompagnée peut choisir les professionnels de santé de leur choix, médecin généraliste ou spécialistes, kinésithérapeutes, pédicure-podologue…
L'établissement a opté pour l'option tarifaire partielle ; seuls les coûts du médecin coordonnateur et des infirmières sont couverts par le budget de la structure. Le reste est à la charge de la personne, examens de radiologie et de biologie y compris les frais de transport pour les consultations à l’extérieur de l’établissement.

[bookmark: _Toc122437229][bookmark: _Toc122438382]VII. CONDITIONS PARTICULIERES DE FACTURATION

Le coût du séjour reste dû en cas d’absence. Des règles différentes s’appliquent en cas d’absence pour convenances personnelles ou d’absence pour hospitalisation.
[bookmark: _Toc122438383]
7.1 Hospitalisation :
En cas d’absence pour une hospitalisation d’une durée inférieure à 72 heures, la personne accompagnée est redevable du tarif hébergement et du ticket modérateur Gir 5-6.
En cas d’absence pour une hospitalisation d’une durée supérieure à 72 heures, la personne accompagnée est redevable du tarif hébergement minoré du forfait hospitalier journalier, sans limitation de durée, pas de facturation du ticket modérateur « Gir 5/6 ».

[bookmark: _Toc122438384]7.2 Absences pour convenances personnelles :
En cas d’absence pour convenances personnelles inférieure à 72 heures, la personne accompagnée est redevable du tarif hébergement et du ticket modérateur « Gir 5-6 ».
En cas d’absence pour convenances personnelles supérieure à 72 heures, la personne accompagnée est redevable du tarif hébergement minoré de deux fois le minimum garanti, pour une durée maximale de 30 jours par année civile, pas de facturation du ticket modérateur « Gir 5/6 ».
Une demande d’absence doit être formulée à la direction, une semaine avant la date prévue afin de pouvoir profiter de ce dégrèvement financier.
Au-delà de cette durée d’absence, il est redevable du tarif hébergement sans aucune minoration. Ce droit est renouvelé au premier janvier de chaque année. 

[bookmark: _Toc122438385]7.3 Facturation en cas de résiliation du contrat :
En cas de départ volontaire, la facturation court jusqu'à échéance du préavis d’un mois si procédure non respectée (voir art. 8.2).

En cas de décès, la tarification prévue est établie jusqu'au jour du décès.
Cf : article 8.3 résiliation pour décès

[bookmark: _Toc122437230][bookmark: _Toc122438386]
VIII. RÉVISION ET RÉSILIATION DU CONTRAT

[bookmark: _Toc122438387]8.1 Révision :
Les changements des termes initiaux du contrat font l’objet d’avenants ou de modifications conclus dans les mêmes conditions.

[bookmark: _Toc122438388]8.2 Résiliation volontaire :
La loi prévoit un délai de rétractation de 15 jours suivant la signature du contrat de séjour ou de l’admission si celle-ci est postérieure, sans préavis et moyennant uniquement l’acquittement de la durée du séjour (art L.311-4-1 II du CASF).

Le présent contrat peut être résilié à tout moment, à l’initiative de la personne accompagnée et/ou de son représentant légal.
La résiliation doit être notifiée à la Direction de l'établissement par lettre recommandée avec accusé de réception et moyennant un préavis de 15 jours de date à date, calculé à partir de la date de réception par l'établissement. Ce délai est porté à 8 jours, si celle-ci réside dans un autre établissement social ou médico-social pour personnes âgées. La chambre est libérée au plus tard à la date prévue pour le départ.

[bookmark: _Toc122438389]8.3 Résiliation à l'initiative de l'établissement :
La Direction de l'établissement peut résilier le présent contrat sous réserve que cette décision soit motivée par l’une des situations limitativement prévues par la loi (art L.311-4-1, III du CASF)
- inexécution ou manquement de la personne accompagnée à une obligation fixée par ce contrat ou le règlement de fonctionnement par lettre recommandée avec accusé de réception. La chambre est libérée dans un délai de trente jours.
- cessation totale d’activité de l’établissement
- l’état de santé de la personne nécessite durablement des soins et /ou des équipements non disponibles dans l’établissement (le gestionnaire doit s’assurer de l’existence d’une situation palliative pour le résident).

En l'absence de caractère d'urgence, si l'état de santé de la personne accompagnée ne permet plus le maintien dans l'établissement, la Direction prend toute mesure appropriée en concertation avec les parties concernées, le médecin traitant s'il en existe un et le cas échéant, le médecin coordonnateur de l'établissement.

En cas d'urgence, la Direction de l’établissement prend toute mesure appropriée sur avis du médecin traitant s'il en existe un et le cas échéant, du médecin coordonnateur de l'établissement. Si, passée la situation d'urgence, l'état de santé de la personne accompagnée ne permet pas d'envisager un retour dans l'établissement, la personne et/ou son représentant légal sont informés par le Directeur dans les plus brefs délais de la résiliation du contrat qui est confirmée par lettre recommandée avec accusé de réception. La chambre est libérée dans un délai de trente jours après notification de la décision.

En cas de non-respect du règlement de fonctionnement ou du présent contrat par l’une des parties, l’autre peut mettre unilatéralement fin au contrat de séjour.

· Non-respect des règles de la vie en collectivité

Des faits sérieux et préjudiciables peuvent motiver une décision de résiliation. Dans ce cas, un entretien personnalisé sera organisé entre le responsable de l’EHPAD et l'intéressé accompagné éventuellement de la personne de son choix et/ou de son représentant légal et/ou de la personne de confiance.
En cas d'échec de cet entretien, le Directeur sollicite l'avis du conseil de la vie sociale dans un délai de 30 jours avant d'arrêter sa décision définitive quant à la résiliation du contrat. Cette dernière est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à la personne accompagnée et/ou à son représentant légal.

La chambre est libérée dans un délai de 30 jours après la date de notification de la décision.

· Résiliation pour défaut de paiement

Tout retard de paiement supérieur ou égal à 30 jours après la date d'échéance fera l'objet d'un entretien personnalisé entre le Directeur et la personne intéressée ou son représentant légal, éventuellement accompagnée d'une autre personne de son choix.

En cas d'échec de cette entrevue, une mise en demeure de payer sera notifiée à la personne accompagnée et/ou à son représentant légal par lettre recommandée avec accusé de réception.

La régularisation doit intervenir dans un délai de 30 jours à partir de la notification du retard. A défaut, le contrat de séjour est résilié par lettre recommandée avec accusé de réception. La chambre doit être libérée dans un délai de 30 jours à compter de la résiliation du contrat de séjour.

· Résiliation pour décès

Le représentant légal et les référents éventuellement désignés par la personne accompagnée sont immédiatement informés du décès de ce dernier par tous les moyens.
Le Directeur de l'établissement s'engage à respecter les volontés exprimées par écrit soient annexées au dossier de soin soient remises sous enveloppe cachetée, notamment les directives anticipées, si elles ont été recueillies.
Si le conjoint survivant était également hébergé, l'établissement lui fait une proposition d’une nouvelle chambre.

En cas de décès, la chambre doit être libérée dans un délai de 6 jours, à défaut, l’EHPAD fera l’inventaire des biens présents et les remettra aux services du Trésor Public.


[bookmark: _Toc122437231][bookmark: _Toc122438390]IX. RESPONSABILITÉS 

	En qualité de structure à caractère public, l’établissement s’inscrit dans le cadre spécifique du droit et de la responsabilité administrative, pour ses règles de fonctionnement et l’engagement d’un contentieux éventuel. Il est assuré pour l’exercice de ses différentes activités, dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

Les règles générales de responsabilité applicables pour la personne accompagnée dans ses relations avec les différents résidents sont définies par les articles 1382 à 1384 du Code Civil, sauf si la responsabilité de l'établissement est susceptible d'être engagée (défaut de surveillance…).

Dans ce cadre et pour les dommages dont il peut être la cause et éventuellement la victime, la personne accompagnée doit, soit souscrire une assurance responsabilité civile et dommages accidents dont elle justifie chaque année auprès de l'établissement.

La personne accompagnée et/ou son représentant légal certifie avoir reçu l'information écrite et orale sur les règles relatives aux biens et aux objets personnels, en particulier sur les principes gouvernant la responsabilité de l'établissement et ses limites, en cas de vol, de perte ou de détérioration de ces biens.

Dans la limite d’éventuelles mesures de protection juridique et de l’intervention de décisions de justice, la personne accompagnée peut conserver des biens, effets et objets personnels et disposer de son patrimoine et de ses revenus.
L’établissement ne saurait être tenu responsable en cas de perte, de vol de ses biens ou valeurs.
L’établissement met à disposition des coffres forts, avec ouverture par empreinte digitale et code, sur demande en location mensuelle.
La loi prévoit la possibilité de déposer ses biens au Trésor Public, (voir la perception de Thiers).

[bookmark: _Toc468453883][bookmark: _Toc122437232][bookmark: _Toc122438391]X. REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT

La signature du présent contrat par la personne accompagnée et/ou son représentant légal vaut acceptation du règlement de fonctionnement de l’EHPAD en vigueur à la date de signature dudit contrat. Le règlement de fonctionnement est annexé au présent contrat.

[bookmark: _Toc122438392]XI. ACTUALISATION DU CONTRAT DE SÉJOUR

Toutes dispositions du présent contrat et des pièces associées citées ci-dessous sont applicables dans leur intégralité. Toute actualisation du contrat de séjour, nécessitée entre autres par une évolution des textes ou de fonctionnement de la structure, approuvée par le Conseil d'Administration après avis du Conseil de la vie sociale, fera l'objet d'un avenant.









· Pièces jointes au contrat :
- le document "Règlement de fonctionnement" dont le résident et/ou son représentant légal déclare avoir pris connaissance,
- une annexe indicative relative aux tarifs et conditions de facturation de chaque prestation en cas d’absence ou d’hospitalisation,
- une copie du jugement de tutelle, curatelle, ou sauvegarde de justice,
- l'attestation d'assurance responsabilité civile et dommages accidents,
- l'attestation d'assurance dommages aux biens et objets personnels si le résident en a souscrit une,
- éventuellement la déclaration de désignation de la personne de confiance.





Fait à ……………………………, le ……………………….





Le Directeur				        La personne accompagnée : M ……………………………….





[bookmark: _Toc122438393]Julien BLOT			                     ou son représentant légal : M …………………………………



PRESTATIONS PAYANTES :

· DEPLACEMENTS

Pour les déplacements les personnes accompagnées peuvent faire appel aux transporteurs de leur choix.
Seuls les déplacements prescrits par le médecin pour des consultations en lien avec une ALD (longue maladie, prise en charge à 100%) peuvent être remboursées par l’assurance maladie, ainsi que les transports pour hospitalisation.

· REPAS ACCOMPAGNANTS

Les proches peuvent réserver (de préférence 48h à l’avance) des repas pour venir manger avec les personnes accompagnées, l’établissement se réserve le droit de limiter le nombre de convives en fonction de ses possibilités organisationnelles.
Les familles achètent à l’administration des tickets repas un par personne, les tarifs évoluent chaque année et sont disponibles à l’administration.

· COIFFURE 

La personne accompagnée peut faire appel au professionnel de son choix. Le coût de la prestation sera à sa charge. 

· PEDICURIE

La personne accompagnée peut faire appel au professionnel de son choix. Le coût de la prestation sera à sa charge. 

· TELEPHONIE

Une ligne téléphonique individuelle et internet sont à disposition moyennant le paiement d’un tarif qui évolue chaque année et est disponible à l’administration.


· COFFRE-FORT

Une prestation est proposée aux personnes accompagnées pour sécuriser les effets personnels (documents officiels, moyens de paiement…) par la mise à disposition d’un coffre-fort avec ouverture par empreinte digitale et code. Une location mensuelle de 10 € sera facturée.


· SORTIES ANIMATIONS EXTERIEURES 

Propositions, tarifs et inscription gérés par l’animatrice.
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